
OBSERVATIONS

- plafond de 15 000 € pour les locations de meublé de tourisme non classé (micro-BIC)

- plafonds de 77 700 € (micro-BIC) et 254 000 € (régime simplifié d'imposition) pour les autres entreprises.

RAPPELS

Le revenu est porté directement sur la déclaration complémentaire de revenus n° 2042-C-PRO, régime du bénéfice réel.

NOTICE DU FORMULAIRE N° 2031-SD

NOUVEAUTÉS

 Suramortissement applicables aux poids lourds et véhicules utilitaires légers peu polluants

L’article 77 de la loi de finances pour 2025 prévoit que les entreprises soumises à l’impôt sur le revenu selon un régime réel peuvent pratiquer une déduction de leur 
résultat imposable désormais assise sur les coûts supplémentaires, hors frais financiers, liés à l’acquisition des véhicules neufs, affectés à leur activité et utilisant 
exclusivement l’énergie électrique et l’hydrogène (cf BOI-BIC-BASE-100-20).
Cette déduction exceptionnelle s’applique aux véhicules acquis, pris en crédit-bail ou en location avec option d’achat du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2030. 

 Suramortissement en faveur du verdissement des équipements des navires

L’article 51 de la loi de finances pour 2025 proroge de trois ans, à compter du 1er janvier 2025, la déduction exceptionnelle prévue à l’article 39 decies C du CGI 
relative aux investissements réalisés par les entreprises qui acquièrent des équipements permettant aux navires et bateaux de transport de marchandises ou de 
passagers d’utiliser des énergies propres (cf BOI-BIC-BASE-100-40).

 Evolution de l’encadrement européen des aides d’Etat

L’article 77 de la loi de finances pour 2025 actualise les références au règlement de minimis, désormais encadré par le règlement UE/2023/2831 du 13 décembre 
2023, applicable du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2030. Ce règlement porte à 300 000 € le plafond d’aides qu’une entreprise peut percevoir sur une période 
glissante de 3 ans en dispense de notification. 

 Plafond de chiffre d’affaires du régime micro-BIC et du régime simplifié d’imposition

Pour 2025, les plafonds sont les suivants :

- plafonds de 188 700 € (micro-BIC) et 840 000 € (régime simplifié d'imposition) pour les entreprises dont le commerce principal est la vente de marchandises, objets, 
fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de fourniture de logement à l'exclusion des locations directes ou indirectes de locaux d'habitation 
meublés ou destinés à être loués meublés.

 Zones France Ruralités Revitalisation (FRR)

L’article 73 de la loi de finances pour 2024 instaure à compter du 1er juillet 2024, un nouveau dispositif de zonage dénommé France Ruralités Revitalisation (FRR). Le 
dispositif comprend un niveau socle (FRR) et un niveau renforcé (FRR + ) visant des communes nécessitant un soutien particulier. Il permet aux entreprises 
commerciales, industrielles, artisanales (au sens de l’article 34 du CGI) ou professionnelles non commerciales (au sens de l’article 92, I du CGI) de bénéficier d’une 
exonération d’impôt sur le revenu pendant 8 ans :
- exonération totale d’impôt sur les bénéfices pendant une période de cinq ans à compter de leur création ou reprise d’activité ou d’entreprise ;

- puis un abattement dégressif de 75 % la sixième année, 50 % la septième année et 25 % la huitième année.

 Evolution du statut de Jeune Entreprise Innovante (JEI)

L’article 69 de la loi de finances pour 2024 modifie le régime fiscal des Jeunes Entreprises Innovantes (JEI). Il supprime, pour les JEI créées à compter du 1er janvier 
2024, l’exonération d’impôt sur les bénéfices qui était jusqu’alors associée à ce statut. Toutefois, les entreprises créées avant le 1er janvier 2024 pourront continuer à 
bénéficier des exonérations totales de l’IS sur le premier exercice bénéficiaire faisant suite à l’obtention du statut et de 50 % d’exonération sur le deuxième exercice 
bénéficiaire. L’exonération de cotisations patronales et d’impôts locaux sont quant à elles maintenues.

 L'unification des déclarations sociales et fiscales permet aux entreprises individuelles de déclarer en une seule fois, via internet, leurs revenus aux 
administrations sociales et fiscales.

La déclaration de revenus complémentaire des professions non salariées n° 2042-C-PRO des entreprises individuelles est préremplie de certaines informations déjà 
mentionnées sur la déclaration de revenus professionnels n° 2031-SD.

ATTENTION : pour permettre le report automatique des informations de la déclaration n° 2031-SD sur la déclaration n° 2042-C-PRO, il convient de télédéclarer la 
déclaration de résultats n° 2031-SD avant la déclaration d'impôt sur le revenu.

En cas de dépôt papier de la déclaration n° 2031-SD, aucun report automatique des données ne sera effectué : les données déclarées sur la déclaration de résultats 
n° 2031-SD devront être reportées manuellement par l'entreprise sur sa déclaration n° 2042-C-PRO.

RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITION (Détails de la page 1 du formulaire n° 2031-SD)

 A titre de règle pratique, si l'entreprise n'est pas en mesure d'établir le montant des frais réels, cette quote-part peut être estimée à 10 % du montant net des 
revenus du portefeuille ou à 30 % du même montant en ce qui concerne les sociétés de personnes dont les investissements en titres, en participation ou en créances 
ont, à la clôture de l'exercice, une valeur supérieure à la moitié du capital social.

 Le montant indiqué correspond au montant du résultat net de cession, de concession ou de sous-concession de brevets et actifs incorporels assimilés imposable à 
10 % après compensation éventuelle avec le déficit de l’exercice.

 Le total indiqué dans ces cases, sous réserve des plus-values exonérées en application des articles 151 septies à 151 septies B et 238 quindecies du CGI, 
correspond en principe au montant de la ligne WV du formulaire n° 2058-A-SD. Toutefois, en cas de décalage entre l'exercice de réalisation des plus-values et 
l'exercice au titre duquel elles doivent être imposées (plus-values réalisées à la suite de la perception d'indemnités d'assurances ou d'expropriation d'immeubles), les 
plus-values ne sont indiquées que sur la déclaration afférente à l'exercice au titre duquel elles doivent être effectivement imposées. Il est précisé que les plus-values de 
cession réalisées par les loueurs en meublés non professionnels sont taxées selon les conditions prévues pour les particuliers.

 Le montant indiqué correspond au montant des plus-values à court terme et à long terme exonérées en application des articles 151 septies, 151 septies A, 151 
septies B ou 238 quindecies du CGI, selon le cas.

bis Le montant indiqué correspond au montant des plus-values à long terme exonérées d'impôt sur le revenu en application de l'article 151 septies A du CGI et qui 
sont soumises aux prélèvements sociaux. Ces plus-values doivent être reportées sur la déclaration n° 2042-C-PRO, cases 5HG et 5IG.

ter Le montant indiqué correspond au montant des plus-values à court terme exonérées d'impôt sur le revenu en application des dispositifs prévus aux articles 151 
septies, 151 septies A et 238 quindecies du CGI).

 Il s'agit notamment de l'exonération d'impôt sur le revenu à raison des bénéfices provenant des activités implantées dans un bassin d'emploi à redynamiser (art. 44 
duodecies du CGI)

 Pour les BIC professionnels, le montant des bénéfices et plus-values à court terme non imposables qui correspondent aux abattements et exonérations prévus en 
faveur des entreprises nouvelles (art. 44 sexies du CGI), des entreprises innovantes (art. 44 sexies A), des entreprises implantées en zones franches urbaines-
territoires entrepreneurs (art. 44 octies A), dans une zone de restructuration de la défense (art. 44 terdecies), dans une zone franche d'activité nouvelle génération 
dans les DOM (art. 44 quaterdecies), dans une zone de revitalisation rurale (art. 44 quindecies), dans une zone France Ruralité revitalisation (art.44 quindecies A), 
dans un bassin urbain à dynamiser (art. 44 sexdecies) et dans une zone de développement prioritaire (art. 44 septdecies) doit être reporté sur la déclaration 2042-C-
PRO, cases 5KB à 5MB. 

 Les montants figurant dans ces cases seront reportés de manière automatique sur la déclaration n° 2042-C-PRO.

 Pour les BIC non professionnels, le montant des bénéfices et plus-values à court terme non imposables qui correspondent aux abattements et exonérations 
prévus en faveur des entreprises nouvelles (art. 44 sexies du CGI), des entreprises innovantes (art. 44 sexies A), des entreprises implantées en zones franches 
urbaines-territoires entrepreneurs (art. 44 octies A), dans une zone de restructuration de la défense (art. 44 terdecies), dans une zone franche d'activités dans les DOM 
(art. 44 quaterdecies), dans une zone France Ruralité revitalisation rurale (art. 44 quindecies), dans un bassin urbain à dynamiser (art. 44 sexdecies) et dans une zone 
de développement prioritaire (art. 44 septdecies) doit être reporté sur la déclaration 2042-C-PRO, cases 5NB à 5PB.

 Les sociétés de personnes dont les associés sont des personnes morales soumises à l'impôt sur le revenu et d'autres à l'impôt sur les sociétés doivent déposer un 
formulaire unique (formulaire n° 2031-SD) complété du résultat fiscal issu du mode de calcul de l'impôt sur les sociétés dans la case ad hoc, et deux liasses fiscales 
distinctes selon les différentes méthodes de détermination du résultat : 

- tableaux nos 2050-SD à 2059-G-SD pour le régime réel normal

- tableaux nos 2033-A-SD à 2033-G-SD pour le régime réel simplifié



BIC NON PROFESSIONNELS

RÉPARTITION DES BÉNÉFICES ET DES DÉFICITS DES SOCIÉTÉS (Détails de l'annexe n° 2031 bis-SD)

 Veuillez indiquer ici les noms, prénoms, date et lieu de naissance, adresse du domicile, numéro d’identification fiscal à 13 caractères (pour les personnes 
physiques), numéro SIREN (pour les personnes morales). Le renseignement du numéro d’identification fiscal de chaque associé reste optionnel. Une case à cocher est 
 ajoutée afin de désigner les associés ayant également la qualité de gérant. Indiquer également la qualité de tous les associés, gérants ou non, avec indication de leur 
profession, pour les sociétés en participation, de tous les associés pour les sociétés créées de fait, les sociétés en nom collectif, les sociétés en commandite simple ou 
à responsabilité limitée de caractère familial ayant opté pour le régime fiscal des sociétés de personnes, de tous les membres pour les groupements d'intérêt 
économique et les sociétés de copropriétaires de navires.

 Veuillez indiquer par un « M » en colonne 2, s'il s'agit de résultats provenant de BIC non professionnels. À défaut, inscrire un « B » dans cette colonne. Pour 
apprécier le caractère professionnel ou non professionnel de l'activité BIC, il conviendra soit de se reporter au cadre relatif aux BIC NON PROFESSIONNELS du 
présent formulaire, soit de consulter le BOI-BIC-DEF-10.

 Mentionner la part respective de chacun des associés dans le bénéfice net ou le déficit mentionné au cadre C4 et/ou C8 du formulaire n° 2031-SD compte tenu de 
leurs droits, non seulement sur les résultats ressortant des écritures sociales, mais aussi sur les intérêts et appointements qui ont été portés en déduction pour la 
détermination de ces résultats et réintégrés pour l'évaluation du bénéfice ou du déficit fiscal.

 Concernant les sociétés en commandite simple la part revenant à chaque associé dans les montant des revenus de valeurs et capitaux mobiliers avant déduction 
de la quote-part des frais et charges correspondante doit figurer sur le formulaire individuel visé à l'article 49 H de l'annexe III au CGI.

Le cadre I concerne:

1- les résultats de loueurs en meublés non professionnels qui réalisent des recettes annuelles inférieures à 23 000 € ou qui retirent de cette activité moins de 50 % de 
leurs revenus ; seuls sont concernés les loueurs en meublés non professionnels qui ont renoncé au bénéfice du régime micro-entreprise et des membres non 
professionnels de copropriété de cheval de course ou d'étalon, quelle que soit la date à laquelle les activités ont été créées ;

2- pour leur montant total, les résultats des autres activités industrielles ou commerciales exercées à titre non professionnel et créées, étendues ou adjointes à compter 
du 1er janvier 1996. Sont exercées à titre non professionnel les activités qui ne comportent pas la participation personnelle, continue et directe de l'un des membres du 
foyer fiscal à l'accomplissement des actes nécessaires à ces activités ;

3- une fraction du résultat des activités mentionnées au 2 créées, étendues ou adjointes avant le 1er janvier 1996, correspondant aux investissements réalisés à 
compter de cette date ;

Remarque : coexistence au sein d'une même entreprise d'une activité exercée à titre professionnel et d'une activité exercée à titre non professionnel mentionnée au 1 
à 3 ci-dessus.

Les membres de copropriétés de navire non professionnels doivent mentionner leur quote-part dans les résultats de la copropriété, diminuée de l'amortissement de 
leur part des frais financiers supportés pour cette acquisition ; un tableau d'amortissement, dont le modèle figure au BOI-FORM-000019, doit être joint au présent 
formulaire.


